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05/ MONTANT DES BOURSES POUR FRAIS D'ETUDES SECONDAIRES  
ANNEE SCOLAIRE 2003-2004 

 
 Rapporteur : Mme DALLE 
 

L'attribution de bourses municipales pour frais d'études secondaires a pour but 
d'aider les familles Châlonnaises à revenus modestes à payer les frais de scolarité pour leur(s) 
enfant(s) en Collège, en Lycée d'Enseignement Général ou Technique. 

 
Pour mémoire, 488 bourses ont été attribuées pour l'année scolaire 2002-2003, 

correspondant à un montant total de 31 475 €. 
 
Il est proposé de fixer le montant des bourses,  pour l'année scolaire 2003-2004, 

selon le barème suivant. 
 
 

RAPPEL  
QUOTIENT FAMILIAL 

RAPPEL  
BOURSES 2002-2003  

BOURSES 
2003-2004 

de 000 à 186  120,34 €  120,34 € 

de 187 à 373  90,30 €  90,30 € 

de 374 à 560  60,25 €  60,25 € 

de 561 à 862  30,20 €  30,20 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, l'avis favorable de la Commission Education du 7 Janvier 2004 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 20 Janvier 2004, 
OUI l'exposé qui précède, 

 
FIXE le montant des bourses municipales pour frais d'études secondaires, dans les 

conditions précisées ci-dessus pour l'année scolaire 2003-2004. 
 
DIT que les attributions seront imputées sur les crédits prévus au budget primitif 

2004 au compte 671.4, sous-fonction 92.22, opération 24 0000 00. 
 

 Le Rapporteur, 
 Signé : Mme DALLE 



 
 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l'unanimité, 
Prend une délibération conforme. 
 

 
Copie certifiée conforme par le Député-Maire qui atteste que le compte rendu de la séance dans 
laquelle a été prise la présente délibération sera affiché à la porte de la Mairie conformément à la loi. 

 
 LE DEPUTE-MAIRE, 

 
LE DEPUTE-MAIRE 

Signé : Bruno BOURG BROC 
Certifié exécutoire compte tenu 
- de la réception à la Préfecture le 09/02/2004 
- de la date d'affichage le 03/02/2004 

Pour le Maire, par délégation, 
 le Directeur Général 

 
Eric AMELINE 

 
 


